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Charente-Inférieure.

Résultat complet, sauf trois communes :
M. Roffinton (élu) 49.822
M. Rigaud 46.415
Voix perdues 1.000

Loir-et-Cher
Résultat complet :

M. Lesguillon (élu) 34.996
M. Couteau 9.957
M. Martinet.. 7.630
Bulletins nuls- 444

Rhône

Résultat complet, sauLun canton :
Electeurs inscrits. 186.757
Votants 130.000 (envir.)

M. Guyot (élu) 88.821
M. Ranc (élu) 88.476
M. Desgranges 40.907
M. Jacquier 40.177

liante-Vienne

Résultat complet :
Electeurs inscrits 85.261
Votants 49.592

M. Ceorges Périn (élu).. 32.102
M. B. St-Marc-Girardin. 17.490

Voici, d'après le Petit Lyonnais, le résultat
exact du scrutin pour la ville de Lyon :

Ranc 50.209
Guyot 50.183
Desgranges 15.431
Jacquier 15.102

Sur treniesix sections électorales comprises
dans la commune de Lyon, une seule, la on¬
zième (Bellecour), a donné la maiorité à la
liste réactionnaire.
Le Salut public constate que les voix des ra¬

dicaux ont été plus nombreuses dimanche
qu'en 1871, et qu'il y a eu moins d'abstentions.

Roanne le 17 mai.

Comme on vient de le voir, la. journée du
11 mai a été bonne pour la République. Si
dans le tableau du résultat il existe un

seul point noir, il n'est pas de taille à causer
la moindre inquiétude
Monsieur Boffinton, premièrement, n'a

obteuu qu'une infime majorité due, dit-on
à des manoeuvres exceptionnelles, prévues
et condamnées par la loi. Ensuite si l'on
considère que M. Boffinton a été le préfet à
poigne de ce département, que tout le per¬
sonnel administratif impérial est encore en

place, on ne saurait s'étonner de la réussite
de cette candidature effrontée.

Les conspirateurs contre la souveraineté
nationale poursuivent sans relâche leur ma¬
chinations pour mutiler le suffrage univer¬
sel, il serait oiseux d'énumérèr toutes les
ruses et tous les sophismes qu'ils rêvent
d'employer pour atteindre leur but : ils sont
impuissants et quoiqu'ils fassent, ils ne
sauraient rien établir de durable.

Outre les cinq sièges de députés auxquels
il a été pourvu le 11 mai, il y a cinq vacan¬
ces nouvelles.
Guadeloupe,M. Rollin, démissionnaire ; —

Puy-de-Dôme, M. Moulin, décédé ; — Loire,
M. Dorian, décédé ; — Haute-Garonne, M.
d'Auberjon, décédé, et Aube, M. Lignier, dé¬
missionnaire.

Les manœuvres auquelles se livrent depuis
,e27 avril les journaux monarchistes, dans
!e but d'inquiéter les esprits et de semer
«'alarme, ont été vaines. Au nombre des dé¬
mentis qui leur arrivent chaque jour, on re¬
marque une lettre du maire de Lizieu, au
Constitutionnel, qui suffirait, s'il restait un
peu de pudeur à ces journalistes, pour les
condamner à un silence éternel.

Il n'est plus douteux que MM. Jules Si¬
mon et de Goulard aient, chacun de son
côté, offert leur démission au président de
la République, considérant comme impos¬
sible de rester plus longtemps à côté l'un
de l'autre dans le même ministère. Mais il
parait également certain que M. Thiers a
décidé ses deux collaborateurs à ajourner
leur retraite éventuelle jusqu'après la réou¬
verture de la session. Le président de la Ré¬
publique estime qu'il serait complètement
inopportun et fâcheux de faire intervenir
dans la situation présente des questions
purement personnelles On peut donc croire
que d'ici au 19 mai il n'y aura aucun chan¬
gement dans le cabinet,
Il serait puéril de se lancer dans les hy¬

pothèses, trois jours seulement nous sé¬
parent du moment où le commandant du
navire eh panne, prendra une résolution.
S'il est sage, il mettra le cap sur la Répu-
1)1 que. Le vent du 27 avril a redoublé le
H mai, louvoyer pour éviter le port est im¬
possible, entre Charybe et Sylla on ne saurait
lofer — sans périr.

Espagne. — Les sancta-crux continuent
leurs exploits en Espagne. Le récit de leurs
hauts faits, les horreurs qu'ils commettent
au nom de Dieu et du principe de légiti¬
mité fait dresser les cheveux.
Les résultats obtenus par les républicains

fédéraux dans les élections pour l'Assemblée
constituante espagnole, permettent d'espérer
quebientôtla nation entière mettra prompte-
ment un terme au brigandages carlistes.

On compte les élus pour la constituante
comme suit :

310 Républicains fédéraux , 8 interna¬
tionalistes 30 irréconciliables 10 républi¬
cains indépendants et 30 monarchistes.
L'audacieux coup de main qui vient de

de livrer aux carlistes une ville importante,
fort peuplée, très-riche et très-prospère,
Mataro, à cinq lieues de Barcelone, a produit
une impression très-vive. Les carlistes, il
est vrai, n'ont pu conserver ce point, et
lorsque la colonne partie de Barcelone est
arrivée à Mataro. les insurgés avaient dispa¬
ru, non sans avoir dévalisé la douane et
rançonné la ville.

à-.Versailles. Nous leur soumettons un travail de
statistique électorale qui ne nous semble pasinutile à publier, au moment où le premier ar¬
ticle du mandat donné aux nouveaux députés
est la dissolution.
Depuis le 2 juillet 1871, six scrutins pour des

élections législatives ont eu lieu en France: ce
sont ceux des 2 juillet 1871, 7 janvier, 9 juin et
20 octobre 1872,27 avril 1873, et limai 1873.
Les départements ainsi consultas sont au nom¬

bre de 62.
En y ajoutant les élections qu'ont eu à faire

nos colonies d'Algérie (départements d'Alger et
d'Oran), de la Guadeloupe, de la Guyane et de
l'Inde française, on trouve que les députés ainsi
élus dans ces cinq scrutins sont au nombre de 149.
Sur ces 149, les différentes nuances de l'opi¬nion républicaine en comptent 119. Les légitimis¬

tes, orléanistes et bonapartistes ne peuvent en
revendiquer, à eux tous, queSO.Dans les dernières
élections des 27 avril et 11 mai 1873, sur 13
élus on compte 1 clérical 1 Bonaparteux à poigne
et 11 républicains, parmi lesquels figurent Baro-
det, Lockroy, Ranc et Lesguillion.
Sur les 119 républicains, les neuf dixièmes au

moins appartiennent à la gauche ou à l'union
républicaine. Le centre gauche compte à peine
quelques représentants.
En dehors des colonies, les soixante-deux dé¬

partements que nous venons d'énumérèr repré¬
sentent un peu plus des deux tiers de la France,
et la presque totalité de ces soixante-deux dépar¬
tements n'a cessé, depuis le 2 juillet 1871, de
réclamer avec insistance la dissolution de l'As¬
semblée.
Et dans ce calcul, nous omettons la longue sé¬

rie d'élections pour les conseils généraux, conseils
d'arrondissement, conseils municipaux, qui ont
été perpétuellement à l'avantage des républicains.

Ces chiffres peuvent, comme on dit, se passer
de, commentaires. Ils disent suffisamment tout
seuls ce que ferait une assemblée qni tiendrait
compte de la volonté du pays.
Et les monarchistes du 8 février osent encore

se dire représentants de la France républicaine ! ! !

dans l'Ecriture que nous avons souvent méditée,c'est que la prudence conseille de se défier delà
prudence des prudents.

On nous menace de la création d'une se¬
conde Chambre. Le gouvernement n'est dit-
on pas moins entêté pour la réalisation de
ce projet que la droite versaillaise En ad¬
mettant que cette seconde Chambre soit
décidée et installée, admettrait-on qu'il faille
plus longtempe pour la remercier de ses
services que tout autre sénat impérial ou
royal ?
Les restaurateurs de sénats et de trônes

sont impuissants. Rassurons-nous et atten¬
dons.

Les procès-verbaux de la commission de
permanence, les démarches imprudentes
faites par les meneurs des factions monar¬
chiques auprès du président de la Républi¬
que, le langage violent des journaux inféodés
à la Droite, tout nous révèle une crise arrivée
à son état le plus aigu.
Devons nous en inquiéter ? Non, veillons,

et l^avenir nous appartient. Les conspira¬
teurs et les tyrans passent, les peuples res¬
tent. Aveugles sont les restaurateurs insen¬
sés d'un passé douloureux qui ne voient
point les progrès incessants de l'humanité
qui marche sans eux, et malgré eux.

Rome. — Un meeting au sujet des corp¬
orations religieuses devait avoir lieu à Rome.
Le gouvernement s'y est opposé; de là sont
venues quelques démonstrations et des ré¬
pressions regrettables. Des arrestations ont
été opérées
Le parlement italien discute la loi sur les

corporations religieuses.
Rome, 12 mai soir.

Le directeur du journal la Capitale a été
arrêté hier pour provocation à la rébellion.

Le préfet de Naples a interdit hier une
démonstration tendant à demander la sup¬
pression complète des corporations reli¬
gieuses.

Les nouvelles de la santé du pape peuvent
se résumer ainsi : Sa Sainteté Pie IX se porte
bien : on est dans l'inquiétude, son estomac
ne fonctionne plus, toute la partie inférieure
du corps est enflée: et vice-versâ. Pas de
nouvelles aujourd'hui.

Rjnr bon signe:.
Nos ouvriers de la ville et des champs préfè¬

rent généralement de petits tableaux de chiffres
vrais, à tous les grands discours qui se débitent

Nouvelle République.

Tous les journaux à cascades enverront des
félicitations au Figaro. Us étaient à bout d'idées,
la République conservatrice comme l'essai loyal
est démodée, usée jusqu'à la corde, le besoin d'un
mot nouveau se lait vivement sentir. AI. Francis
JVIaynardl'a inventé, ce mot : la République réac¬
tionnaire.
Attendons nous donc a voir pendant des se¬

maines les feuilles à scandales s'acharner à dissé¬
quer et prôner une à une toutes les théories à
l'usage des princes et prétendants, que selon eux
comporte 1 indispensable République réaction¬
naire qu'elles vont nous conseiller d'acclamer ;
sauf à adopter plus tard l'essai loyal de la Répu¬
blique radicale, dirigé par les bonnets à poii et
surveillé par les préfets à poigne.
Dans un article du 13 la République française

se sert de cette expression et lui attribue son vé¬
ritable sens. Nous citons :

L'impression causée parles élections du il mai
a été moins vive qu'on ne l'aurait cru. Les alar¬
mistes avaient dépensé leurs frayeurs de com¬
mande, et la démocratie républicaine, au 27 avril,
avait compris du premier coup la puissance irré¬
sistible dont elle jouit dans le pays.
Tout reste subordonné aux résolutions du

gouvernement. Les organes ordinaires de sa
pensée sont assez calmes. Ils disent qu'il faut
persévérer dans la politique adoptée. Il y a donc
une politique adoptée? S'il faut en croire les nou¬
vellistes, cette politique consisterait à proclamer
une République, qui ne serait plus la République
conservatrice, mais la République réactionnaire.
On parle d'une loi électorale qui fixerait à deux
ansie délai du domicile, qui supprimerait le scru¬
tin de liste pouf y substituer le vote par arron¬
dissement, qui établirait un prétendu Sénat répu¬
blicain où n'entreraient que d'anciens députés,
trois par département, et sans tenir compte des
différences d'importance et de population.
Nous ne pouvons croire que ce soit là l'ensei¬

gnement recueilli par le pouvoir dans tant de
scrutins significatifs. La République conserva¬
trice était un non-sens ou un truisme ; la Répu-
b'ique réactionnaire serait un véritable péril.
Veut-on sérieusement nous jeter encore une fois
dans des extrémités terribles où le pays perdrait
ce qui lui reste de respect du droit et de con¬
fiance en l'avenir? On calomnie le gouvernement
quand on lui prête de semblables desseins. Nous
ne voulons pas ajouter foi à ces celomnies. In¬
terprêtes modérés d'un parti politique dont la
modération est aujourd'hui la première règle,
nous repoussons et nous combattrons toutes les
solutions violentes, d'où qu'elles viennent. Toutes
les utopies ne viennent pas d'en bas. S'il y a
les utopistes du progrès, il y a aussi les utopistes
de la conservation, et ii y a une profonde parole

LE DERNIER MOT DE LA RÉACTION

La domination par tous les moyens, au be¬soin les plus inavouables, les plus honteux, lesplus féroces et les plus sanguinaires, avec ledroit ou l'apparence du droit, quand ce droit
peut se manipuler au grèsjdu pouvoir qui eudispose, comme il en est advenu du suffrageuniversel pendant vingt-ans d'Empire ; aumépris du droit lorsque le droit pratiqué lo¬yalement finit, à la longue par produire sesnaturelles et légitimes conséquences, l'ordredans l'égalité et dans la, liberté; mais enfinla domination à tout prix : tel est le but des
monstrueuses complicités de la triple ou qua¬druple oligarchie nobiliaire, bourgeoise, césa¬rienne etpar-dessus tout cléricale, que la Fran¬
ce vaincue , foulée encore par l'occupationétrangère, altérée de paix, soucieuse de son
avenir et de si régénération, jalouselle re¬
conquérir sa place dans le monde, a le triste
privilège de voir à l'œuvre depuis plus de deux
ans pour traverser ses efforts les plus généreuxet les plus patriotiques.
Nous ne voulons pas aujourd'hui parler durôle de dupes que jouent une partie de ces

complices armés en guerre contre la Révolu¬
tion , descendants dégénérés de 89 dont ils
procèdent et qu'ils renient pour se jeterd'unemanière inconsciente et insensée dans les bras
de la congrégaiion qui les mène, et se faire
ainsi les instruments dociles de la faction
théocratique. Nous ne voulons pas nous oc¬
cuper d'une chose plus regrettable encore, dela déplorable connivence d'un gouvernement
qui s'appelle le gouvernement de la Répu¬blique, dans ces projets de réaction dirigéscontre le principe dont ii émane, et auxquelsseul il donne quelque consistance en assu¬
mant la plus forte part de responsabilité dansles conséquences d'une lutte entreprise con¬
tre la voionté et la souveraineté de la;nation,
au mépris de la majorité véritable du pays,aujourd'hui oubliée et méconnue, paraît il, et
sans laquelle pourtant rien de légitime ni dedurable ne se fonde.
S'attaquer à la base de nos institutions, rér-

gir contre la seule garantie d'ordre so.cial que
nous puissions invoquer tous, tant que nous
nous sommes, puisqu'eu dehors de l'universa¬
lité du droit le devoir perd sa consécration
pour faire place à l'anarchie légale et ouvrir la
voie sans fin ni trêve aux révolutions, cela est
grave et fait le sujet des plus sérieuses*préoc¬
cupations de tous les bons citoyens. C'est la
question la plus actuelle et la plus considérable
des temps troublés où nous vivons, et dont le
plus grand malheur à nos yeux serait la pré¬
sence au pouvoir d'hommes d'Etat doint la très-
longue expérience resterait au niveau d'une
notion fort imparfaite de la justice individuel¬
le et sociale, et particulièrement de l'incorri-
gibilité de certains partis.
Celte question est ù l'ordre du jour et nous

y reviendrons. Mais ce qui nous a conduit à
écrire les iignes qui précèdent, ce qui nous afait constater et dire que les ennemis de là Ré¬
publique, de la justice et de l'ordre, ne recu¬
leraient devant rien, étaient capables de tout,
quand il s'agissait d'assurer la perpétuité de
leur règne et le monopole de leur absolue do¬
mination, c'est une triste, bien triste page que
nous avons là sous les yeux et,qui nous rappel¬le les plus mauvais jours de notre histoire. Les
blancs seront toujours blancs, a-t-il été dit de
l'ancien parti de l'étranger, fr.ilcrnisnntnà.plein
cœur avec nos amis les ennemis. Toujours le
môme, toujours nouveau, il compte encore à
ce'te heure, qui le croirait? ù cette.heure où
cet étranger de son cœur n'a pas encore, vidé
le sol de la patrie, il compte encore dans sou
sein des hommes capables d'invoquer contre
nous lé gracieux secours des rois de l'Eu¬
rope 1
On éprouve à lire ces hontes un lel dégoût

qu'on ressent une amère satisfaction à les li¬
vrer sans commentaires aux flétrissures de qui¬
conque possède une âme française et respecteles deuils et l'honneur de la patrie.
C'est dans un journal prétendu français mais

en réalité organede l'internationalisme clérico-
monarchiqne, l'Union du Sud-Ouest, que se
trouvent les lignes qu'on va lireet auxquelles
nous nous contenterons d'infliger comme ré¬
ponse les réflexions indignées qu'elles sug¬gèrent ù une feuille étrangère, tout eu déplo¬rant qu'un gouvernement fràtiç lis traîné a "sa
remorque — s'il n'est pas lui-même remorqué
par lui — un parti dont ou était en droit de
croire que son patriotisme devait le tenir à
distance.
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Voiei en quel langage ui.tifrançais le jour¬
nal légitimiste d'Agen fait appel aux monar¬
chies étrangères :

Quand donc les grandes puissances jugeront-elles
le moment venu de mettre un frein à toutes les
Horreurs qui se commettent en France et en Es¬
pagne, sous prétexte de l'établissement de la Ré¬
publique universelle au nom de laquelle le bonheur
est promis à tout le monde ?
De quelle fatale indifférence pour les flots de

sang humain qui abreuvent le sol de ces deux na¬
tions, ou pour les immoralités politiques qui s'v
commettent, les chefs des peuples voisins sont-ils
iruppés /
De quel aveuglement ces bénéficiaires sont-ils

atteints, qu'ils la laissent placidement insulter et
lâchement détruire !
Est-ce que quelques bluettes des incendies qui nous

dévorent ne peuvent pas être portées par les vents
des révolutions jusque sur la toiture de leurs pa¬
lais et les embraser ?...
Qui doue veillera au salut delà grande famille

européenne , si ceux d qui obéissent cent millions
d hommes ne se hiUent d'opposer une digue infran¬
chissable au torrent démoralisateur qui gronde au¬
tour de nous?
Dans quelles circonstances plus impérieuses a-t¬

on jamais réuni un congrès pour aviser résolûment
au moyen de replacer la société, ébranlée jusque
dans ses fondements, sur les bases éternelles du
droit et de l'ordre légitimes, qui sont sussi celles
de la prospérité de la puissance ?
Nous ne voyons pas d'autre moyen dans ces

jours ou de cyniques ambitions et de basses con¬
voitises se disputent notre pauvre France. Il ne
faut pas oublier que l'Europe a besoin de nous.
Elle a bien pu assister, moqueuse et apparem¬

ment impassibe, jusqu'à ce jour, aux jongleries de
nos saltinbanques républicains... C'est la phase de
1 imbccilité, comme dit M. Thiers. Mais, dès qu'elle
tournera au sang, ce qui ne peut tarder, nous comp¬
tons bien qu'elle interviendra.
Oui, nous ne craignons pas de le dire, plutôt une

intervention amie de l'Europe, quelque blessante
qu elle puisse êtrepour notre amour-propre, que la
domination perpétuellement déshonorante et san¬
glante de la République.
Nous savons bien que les radicaux hurleront à

cette idée. Mais nous n'en persistons pas moins ù la
soutenir.
Que voulez-vous, nous sommes Français jusqu'au

point de vouloir prévenir l'effusion du sang, la guer¬
re civile, la ruine, le partage et l'effacement de no¬
tre pays.

A. DE BOUARD.

Cet odieux appel à l'étranger prouve, ainsi
que le fait remarquer l'Alliance républicaine,
qu il est encore sur le sol de la France des
hommes à qui Victor Ilugo pourrait dire ce
que du haut de la tribune il criait à certains
ennemis perfides de la République de 1818 :
« Ils collent l'oreille contre terre pour savoir
s ils n'entendront pas enfin venir le canon
russe. » Aujourd'hui que le canon prussien n'a
pas suffisamment répondu à leurs patriotiques
espérances ils convient au festin d'une nouvelle
invasion toutes les têtes couronnées de l'Eu¬
rope. Ne faut-il pas avouer que si leur fureur
les aveugle, elle jette la plus vive lumière sur
leurs sinistres desseins ? Un journal nous ap¬
prend, en outre, ajoute notre confrère de Ma¬
çon, qu interpellé par le Réveil du Lot-et-Ga¬
ronne au sujet de cet article le comité légiti¬
miste d-u département a gardé le silence, ce qui
démontre que I Union du Sud-Ouest a exprimé
non pas un sentiment personnel, mais le sen¬
timent du parti.

Voici comment la Presse de Vienne juge l'at¬
titude des factions monarchiques en France :

Depuis l'échec qu'il vient de subir aux dernières
élections pour l'Assemblée nationale, le parti cièrico-
monarchique de France paraît avoir complètement
perdu ce qui lui restait de raison. 11 prévoit ou il
s imagine prévoir que le règne des pétroleurs est
proche, et que la France entière va se trouver ù feu
et a sang. Comme il n'a pas confiance dans ses pro-
pres forces et qu'il doute aussi, paratt-il, que Dieu
fiHfc ?"Y'erS0V1?n.nenten aide' cn ce moment
tnnc la S , ?fr% a ^eur peuple bien-aimé entrepeup es, il n appelle rien moins à son secours
que les grandes puissances de l'Europe.
Nous laissons aux Français le soin de iuger la

condmte .nfùme (die erlhosln Gesellen) de cefhom
mes, qui sont tout prêts à livrer leur patrie leurs
teînd'reîplf t ''^angersi cela doit ïes" aWe'r à at¬teindre le but cgoisle qu ils poursuivent.
Dans tous les cas, les royalistes n'auraient nu se

démasquer plus pitoyablement qu'ils ne l'on? fait
par 1 appel que les feuilles de M. de Falloux adr-s-
franncaaiLPnUnfianCeSMf,a sainte-all»ance. Tout cœur
na triii i lem 1 11 resle crlcore une étincelle desnlH^îi» asplre après le moment où le dernier:;tlla!!laU? pa.ssé la ''rouvre, et le désir
camna"np Yn?rh'r 6 °ublier> par une nouvellecampa0ne plus heureuses, les désastres de la der-
est'uiwbîTir el 1)0 eeeon.flucrir les provinces perdues
Darli nni ù qUe c? même patriotisme excuse. Le
seulement ?"8 ?" ne craint pas non-
sur ,m n ' 1 ,jet.er -Un V0lle d'indifférence et d'oubli
tranffpr H-inf i récent' mais encore d'appeler l'é-traiter dans le pays pour rétablir l'ordre à si nu.

Fram-ll. ™ i fe?J0,,rs <■"' roi foi imposé auxf rançais par les baïonnettes étrangères et où les
fZ"SfiïïWr"•s'T"'

rues iÎp Pat?» ',Ue.-le ?es o'mvaux, balayaient les
en France P " a evidemment plus de base
Mais comme nous le disions plus haut nous lais-
f > !.r X Français le soin de juger un pareil monde
c'est de détr !i'rp°1*a? P'US P^Fculièrement,™nous
ces français irôtir ",s,0n ù-laquelle s'abandonnences français traîtres a la patrie (Vaterlandsvrrather)
boùrVTviennePf^p'r' & Berl'"' à Saint Dcto.-s-u^xcès de Gît . ,Pe"r aVYC Ce(|u'ils appellentexcès «t la République en France et en Esn-i-
gne. » I our ce qui est de ces prétendus excès nos
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LA MORALITÉ POLITIQUE DE I. DE SUGNY

Nous avons promis de revenir sur cet incident.
Quel que soit l'auteur d'un fait important, ho¬

norable ou non, notre devoir est de le signaler
à nos lecteurs.

Nous avons avec empressement cité le bel
exemple donné par l'honorable général du Bes-
sol et reproduit ses loyales paroles ; c'est avec
bonheur que nous avons, comme tous nos con¬
frères de la presse, publié les actes, les travaux
prodigieux du grand citoyen, notre tant regretté
Al. Dorian.
Mais autant nous avons du plaisir à signaler

une action de probité ou d'héroïsme autant nous
éprouvons de répugnance lorsque nous sommes
forcés, dans l'intérêt public, de rappeler à nos
lecteurs des actes blâmables ou odieux
C'est pour cela que, dans notre pénible tâche

d'aujourd'hui, nous nous bornons à faire un sim¬
ple récit en reproduisant ce qui depuis le com¬
mencement a été écrit touchant ce scandale.
Ce fut dans cette célébré journée (7 avril) des

trois séances de l'Assemblée de Versailles, la
veille de sa séparation, qu'au début, de la seconde
séance, i\l. Rouvier est venu protester contre un
fait inqualifiable qui prouve bien à quel état d'a¬
veuglement, à quel dédain de tous scrupules ia
haine de la République et des républicains a ame¬
nés les gens de la droite. i
Déjà MM. Gent, Gambetta et Esquiros dans la

séance du 4, avaient fiettri énergiqueinent la triste
manœuvre de la commission des marchés, qui a
fait distribuer un rapport des plus violents de M.
de Mornay sur les marchés de Marseille, et cela
quelques jours avant la prorogation, bien que ce
rapport fut prêt depuis plus de deux mois.
La commission dit 4 septembre, digne acolyte

de celle des marchés, n'a pas voulu rester en re¬
tard, et elle a distribué, le 5, un rapport sur les
événements qui se sont accomplis pendant la
guerre dans l'est et lemidi de la France. Cette dis¬
tribution à la dernière heure avait évidemment pour
but de rendre toute rectification et tout démenti
impossibles d'ici au retour de l'Assemblée, et de
permettre à ia pressa réactionnaire de répandre
et d'exploiter à loisir les attaques plus ou inoins
calomnieuses que renferme ce document.

Comme on doit bien le penser, ce rapport dû à
la plume de Al. de Sugny, ne le cède, en violence
et en passion, à aucun de ses devanciers; mais
il contient un raffinement de mauvaise foi sur
lequel M. Rouvier est venu appeler la réproba¬
tion du pays à défaut de celle de ia Chambre.
Sous celte rubrique : Pièces justificatives, M.

de Sugny a inséré une lettre d'un sieur Nicolas,
ancien colonel de la garde nationale de Marseille,
qui contient les plus grossières calomnies contre
les hommes qui ont pris part à l'administration
des Bouches-du-Rhône et parmi lesquels sont
MM. Esquiros, Gent et Rouvier, membres de
l'Assemblée nationale.
On y lit notamment cette phrase : « Tout ce

« monde était dans une situation de fortune plus
« que médiocre ; tous aujourd'hui ont une fortune
a acquise qu'on peut, sans crainte d'être démenti,
« qualifier de scandaleuse. »
Or, cette lettre n'est parvenue au rapporteur

qu'après ia dernière réunion de la commission
des marchés ; celle-ci n'en a donc pas eu officiele-
ment connaissance, et la responsabilité de ces
calomnies en revient exclusivement au rappor¬
teur M. de Sugny.
Aussi a-t-on entendu du sein de l'Assemblée

ce cri du colonel Denfert transporté d'indigna¬
tion : Mais c'est une infamie ! !
A ia protestation indignée de M. Rouvier, Al.

de Sugny a répondu de la façon la plus piteuse
du monde; il ne se porte pas garant des dires du
sieur Nicolas ; du reste, il n'est que l'organe de
la commission, derrière laquelle il a soin de se
retrancher.
Al. Gent joint sa protestation à celle de M.

Rouvier; il est violemment interrompu par M.
de Lorgeril, mais celui-ci, sommé par M. Rou¬
vier de déclarer s'il fait siens les dires du rap¬
port, s'assied piteusement à son banc, en che¬
valier de la triste figure.
Cet incident n'eût pas d'autre suite ce jour-là.
M. de Sugny, comme nous l'avons dit, n'ayant

eu ni le courage d'accepter la responsabilité de la
déposition qu'il avait annexé à son rapport, ni la
prudence de le désavouer Al. le président Saint
Alarc Girardin, au nom de la commission, oppo¬
sant aux réclamations indignées des honorables
intéressés, la même fin de recevoir équivoque,
M. Adolphe Gent demande à Al. de Sugny une
réparation par les armes.
M. de Sugny trouva des témoins, MM. Chaper

et de Rainneville, qui firent aux témoins de
Al. Gent, MM. Edmond Adam et Laurent-Piohat,
une déclaration ainsi conçue : « Les témoins'
soussignés ne sauraient autoriser par leur con¬
cours une rencontre qui serait le précédé' " le
plus déplorable, car il pourrait avoir pour , o/i-
séquence d'enlever aux députés la liberté de .rem¬
plir leurs obligations parlementaires.

D'autre part, quelques jours plus lard AI.
Maurice Rouvier, député des Rouches-du-
Rhône, a mis M. Nicolas en demeure de prou¬
ver ou de rétracter les faits contenus dms
la lettre rendue publique parM. de Sugny et ses
collègues de la commission d'enquête sur les
actes du gouvernement de la Défense natio¬
nale.
Il a ohtenu de l'ancien commandant delà

garde nationale de Marseille la double décla¬
ration suivante, qui clôt l'incident :

Procès-verbal.

À la suite de la publication d'un mémoire
adressé à la commission d'enquête sur le 4
Septembre par M. Germain Nicolas, ex-colonel
de la garde nationale, M. Alaurice Rouvier,
député des Bouches-du-Rhône, ayant considéré
certains passages de ce mémoire comme nu-
trageants, tant à son égard qu'à celui des
fonctionnaires dont il fut le collaborateur, a

chargé, le 28 avril 1873, les soussignés de se
rendre auprès de M. Germain Nicolas, pour
le sommer de faire la preuve des imputations
calomnieuses contenues dans su déposition ; à
défaut, d'exiger une rétractation ou une répa¬
ration par les armes.
Après avoir exposé les motifs de leur visite

à M. Germain Nicolas, les soussignés ont reçu
de lui la déclaration suivante, qu'ils ont ac¬
ceptée sous réserve :

« Je déclare n'avoir jamais eu l'intention ni
la pensée de porter atteinte à l'honorabilité
ni à la vie privée de M. Rouvier, ni d'aucune
des personnes ayant rempli à la préfecture de
Marseille des fonctions publiques, après le 4
Septembre, et qui pourraient se croire visées
par la publication du mémoire de la commis¬
sion d'enquête sur les événements de Marseille
qui ont suivi le 3 septembre, lequel mémoire
conlenait ma déposition publiée par la presse.

Marseille, le 28 avril 1873.
« Signé : Germain Nicolas. »

Maurice Rouvier ayant jugé insuffisants les
termes de la déclaration qui précède, les sous¬
signés ont dû se melire de nouveau en rapport
avec M. Nicolas pour lui demander une décla¬
ration plus explicite et une plus complète ré¬
tractation.
M. Nicolas a complété sa déclaration par le

paragraphe suivant :
a En conséquence, je déclare retirer tout ce

qui, dans ma déposition, peut être considéré
comme une accusation contre l'honneur de
ces personnes.

« Signé : G. Nicolas. »
Cette addition donnant pleine satisfaction à

la demande de leur mandant, les soussignés,
considérant leur mission terminée, ont signé

j. le présent procès-verbal,
Marseille, le 28 avril 1873.

E. Pelous.
rédacteur de la Trihune républicaine ;

Raimonddefaisse.
ex-chef de bataillon à l'armée des Vosges,

chevalier de la Légion d'honneur.
Après la retractation de M. Nicolas arrive celle

de la commission qui avait publié ses calomnies
à titre de « pièces justificatives. Rien de plus
édifiant, dit La République française, que ce do¬
cument. Il nous lait savoir d'abord que c'est en
apprenant que M. le comte Daru faisait partie de
la Commission du 4 Septembre que le sieur Ni
colas s'est proposé d'adresser une déposition à la me'erifz le P U1
Commission. Lèl« mars 1873, en effet, il écrivait î récePtl0" de„ce y°.luCommission. Le 1er mars 1873, en effet, il écrivait
ceci à M. Daru.

« Apprenant seulement à l'instant que vous
faites partie de la Commission du 4 Septembre,
je me propose de vous adresser, si vous le. jugez
nécessaire, divers renseignements sur les événe¬
ments dont Marseille a été le théâtre en novem¬
bre 1870. »
Al. Daru, au reçu de cette lettre, s'empressa

de répondre, le même jour, au sieur Nicolas que
la Commission, bien que le rapport fut « adopté
et imprimé », recevrait sa déposition et qu'elle
trouverait place dans les pièces annexées au rap¬
port. Le sieur Nicolas ne se fit pas prier. Il
adressa sa déposition à la Commission, non sans
faire valoir dans une lettre écrite à A'I. Daru le
courage qu'il lui avait fallu « pour oser écrire »
ce qu'il appelle sa déposition. Cet empressement
à parler de son courage à braver des périls ima¬
ginaires n'inspira aucune défiance à Al. Daru et à
la Commission. Il y a plus : dans son Alémoire,
ce sieur Nicolas avait eu l'impudence d'entrete¬
nir la Commission de sa « situation particulière ».
11 y avait joint des pétitions au ministre de la
guerre pour lui et ses officiers. Le sieur Nicolas
pensait que son « Mémoire » valait bien un sa¬
laire. La Commission commence à concevoir des
doutes sur la moralité du personnage. Elle l'aver¬
tit que sa déposition sera imprimée, mais, lui
écrit M. Daru : « Nous vous demanderons seule¬
ment la permission de retrancher, pour l'impres¬
sion, tout ce qui pourrait concerner votre situa¬
tion particulière ; les pétitions que vous avez
adressées pour vous ou vos officiers au ministre
de la guerre ne seraient pas à leur place dans un
document d'enquête. »
Ainsi donc, les membres de la Commission pre¬

naient sur eux de faire de prudentes suppressions
dans ia déposition du sieur Nicolas. Us n'avaient
garde cependant d'en supprimer les passages
odieilx à l'adresse de leur collègues de l'Assem¬
blée. Leur austère impartialité s'y opposait.
Alalheureusement pour la Commission, les ho¬

norables députés diffamés ont protesté avec une
énergie dont elle s'est sentie toute Doublée. Elle
a pris alors, mais un peu tard, le parti de man¬
der devant elle le sieur Nicolas et réclamer de
lui des explications. Ces explications, les voici
telles que nous les trouvons dans le procès-verbal
de la séance du 14 avril, de la Commission d'en¬
quête :

minée, le rapport de la Commission adopté et im¬
primé, mais que si vous aviez des faits impor¬
tants à nous signaler, nous recevrions votre dé¬
position , qui pourrait trouver place dans les
pièces annexées au rapport.
Le 15 mars, vous nous adressiez de Marseille,

un mémoire, écrit entièrement de votre main, ac¬
compagné d'une lettre par laquelle vous m'invi¬
tiez à le transmettre à la Commission.

« J'ai été, disiez-vous dans cette lettre d'envoi,
peut-être un peu prolixe, mais selon moi, il fau¬
drait un gros volume pour bien faire connaître les
événements dont il s'agit. »
Le même jour par le même courrier, vous m'é¬

criviez une seconde lettre, de laquelle je vous de¬
mande, monsieur, la permission de détacher le
passage suivant.

« Vous savez, monsieur le comte, si j'ai dû
faire preuve de courage dans ces circonstances
douloureuses dont je viens de rappeler les san¬
glants épisodes. Aujourd'hui il m'a fallu un cou¬
rage d'un autre genre pour oser écrire ce que
vous recevez à l'adresse de la Commission d'en¬
quête, car le parti révolutionnaire tout puissant,
surtout à Alarseille... ne m'a jamais perdu de vue
et ne me pardonnera jamais de l'avoir vaincu.
Aussi, je m'attends à voir sa haine contre moi
grandir encore, si c'est possible, à cette occasion,
car il est certain que mon rapport sera vite connu
de quelques membres de l'Assemblée ayant des
attaches avec ce parti. Alais je fais mon devoir
commeje crois l'avoir fait dans d'autres temps... »
Ainsi, monsieur, à l'heure où vous acheviez

votre mémoire, vous pensiez, en nous l'adressant,
faire acte de courage. Avant même que ce rap¬
port fut dans nos mains, vous exprimiez la pensée
qu'il serait bientôt connu de membres de l'As¬
semblée qui ne font point partie de la Commis¬
sion, et vous ajoutiez : « Je fais mon devoir. »
En remplissant volontairement ce devoir qui

est celui de tout bon citoyen, vous vous rendiez
compte, non-seulement des périls qui pourraient,
disiez-vous, en résulter pour vous, mais encore
-du caractère de l'écrit que vous nôus adressiez.

Cela est si vrai, que votre lettre du 12 mars se
termine par ces mots : « Vous me feriez le plus

rapport de la commission denquête sur le
gouvernement de la défense nationale.

(Procès-verbal de la séance du \k avril 1873.)
présidence de m. le comte daru.

M. le colonel Nicolas est introduit.
M. le Président remercie le témoin de son em¬

pressement à répondre à l'appel de la Commis¬
sion. 11 lui expose ensuite l'objet de sa comparu¬
tion.
Vous avez, monsieur, lui dit-il, été convoqué

le 19 décembre 1871, mais vous étiez absent à
Cette époque et notre lettre de convocation ne
paraît pas vous être parvenue.
Depuis, des informations nombreuses et com¬

plètes nous ayant été fournies sur les événements
de Marseille, nous avions renoncé à lecevoir vo¬
tre déposition. Mais une année plus tard, le 1er
mars 1873, j'ai reçu une lettre de vous ainsi
conçue :

« Apprenant seulement à l'instant que vous
faites partie de la Commission du 4 septembre,
je me propose de vous adresser, si vous le jugez
nécessaire, divers renseignements sur les événe¬
ments dont Alarseille a été le théâtre en novem¬

bre 1870, alors que j'étais général en chef des
gardes nationales des Bouches-du-Rhône. »
Dans la même lettre, et faisant allusion aux

mêmes événements, vous disiez :
» Alors les fonctionnaires de tout ordre,

fuyaient l'insurrection ou pactisaient avec elle,
ainsi que je pourrais le prouver pièces en main. »
C'est donc vous, monsieur, qui nous avez offert

en ces termes votre témoignage, ce n'est pas
nous qui l'avons sollicité.
Je vous ai répondu le 1er mars, que votre nom

et vos services nous étaient parfaitement connus,
que les citoyens les plus honorables de Marseille
avaient témoigné de votre courageuse conduite
dans les journées des 1er, 2, 3 et 4 novembre, et
que nous acceptions votre offre, bien qu'elle fût
tardive. Je vous écrivais que l'enquête était ter¬

f mineux courrier, de me faire connaître 1 opinion
t que vous avez, du contenu de mes lettres et dé¬
positions. »
Qu'était-ce donc que votre mémoire l Une dé¬

position, c'est vous qui l'avez dit.
Je vous en ai accusé réception le 16 mars dans

la lettre suivante :

« Monsieur,
« J'ai reçu le mémoire que vous avez bien

voulu nous envoyer; communication en a" été
donnée à la commission, qui le fera imprimer
dans les pièces annexées au rapport sur Marseille.
Nous vous demanderons seulement la permission
de retrancher, pour l'impression, tout ce qui
pourrait concerner votre situation particulière ;
les pétitions que vous avez adressées pour vous
ou vos officiers au ministre d la guerre, ne se¬
raient pas à leur place dans un document d'en¬
quête. »
Tels sont, Monsieur, jusqu'à la date du 16 mars

dernier, les seuls rapports que la commission ait
entretenus avec l'ancien général en chef de la
garde nationale de Marseille.
Depuis ce temps, le rapport de la commission

qui, à cette époque était déjà imprimé et à la ré¬
daction duquel votre mémoire du 12 est absolu¬
ment étranger, a été soumis à l'Assemblée et
comme vous en étiez prévenu, votre déposition a
figuré parmi les pièces qui y ont été annexées.
Cette déposition, vous ne l'ignorez pas, a sou¬

levé, au sein de l'Assemblée un incident grave à
la suite duquel nous avons dû vous appeler.
Le passage de votre mémoire qui a provoqué cet

incident est celui-ci :

« Tous les hommes dont je viens de parler,
préfet, intendant, délégué aux fournitures et bon
nombre de fournisseurs, ainsi que de nombreux
parasites dont les fonctions sont restées ignorées
de tout le monde, tout ce inonde végétait dans
une situation de fortune plus que médiocre.

» Tous ont aujourd'hui une fortune, que l'on
peut, sans crainte d'être démenti, qualifier de
scandaleuse. »

Cette imputation, conçue dans des termes va¬
gues etgénéraux, a aujourd'hui besoin d.'être pré¬
cisée.
A qui s'applique, dans notre pensée, le pas¬

sage du mémoire que je viens de mettre sous vos
yeux?
Quelles sont les personnes dont la fortune,a

scandalisé Alarseille ?
Pouvez-vous nous les indiquer et nous donner

des preuves à l'appui de votre assertion ?
Le témoin ainsi interrogé a répondu qu'il com¬

prenait toute la gravité de la question qui lui était
posée. 11 déclare qu'il n'a jamais eu la pensée
d'attaquer, dans leur vie privée, les personnes
dont il a parlé. Il s'est fait l'écho de bruits quicirculent à Alarseille, il les a répétés à titre de
simples renseignements, il ne pouvait en apporter
auenne preuve, il entendait les donner comihe
des indications de faits et non des personnes et
laisser la commission maîtresse de supprimer les
passages qu'elle ne croirait pas bon de publier.
Ln membre de la Commission fait observer au

témoin que les commissions d'enquête n'ont ja¬mais eu le droit de retrancher, pas plus que le
droit d'ajouter quelque chose de substantiel aux
dépositions qu'elles reçoivent ; le colonel a été
prévenu le 15 mars que son mémoire serait im¬
primé; il devait donc s'y attendre, il devait sa¬
voir d'ailleurs par la publication des volumes déjàdistribués que les dépositions, même celles quicontiennent des paroles quelquefois offensantes
pour des personnages ayant droit à l'estime de
tous, étaient intégralemeni reproduites.
Le témoin prétend que dans une lettre posté¬

rieure au 15 mars, il aurait autorisé la Commis¬
sion à retrancher tout ce qui lui paraîtrait man¬
quer de convenance ou d'opportunité.

Un des secrétaires de la Commission, celui qui
a été chagé de mander le témoin à Versailles,dit que la seule lettre existante au dossier, depuisle 15 mars, est une lettre du 9 avril, postérieure
par conséquent, aux réclamations qui se sont pro¬duites à la tribune.
M. le Président fait rechercher aux archives

la lettre dont parle le témoin ; elle n'est pas re¬trouvée. Le secrétaire-archiviste déclare ne l'a¬
voir pas reçue.

Soyez convaincu, Monsieur, ajoute M. le Pré¬
sident, que sur un seul mot de vous, sur le sim¬
ple énoncé d'un doute de votre part, quant à lafidélité de vos souvenirs ou quant à l'exactitude
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de vos informations, votre rapport n'eût pas été
porté à l'impression, pas plus que ne l'ont été les
passages des dépositions des témoins, et il yen
a un très-grand nombre, qui ont été modifiés par
les déposants.
Le témoin répond qu'il croyait, au fond, avoir

affaire à une commission secrète qui s'appropriait
les renseignements donnés de manière à couvrir
de sa responsabilité ceux qui les transmettaient.
Il n'avait voulu que signaler, d'une manière géné¬
rale, des faits scandaleux dont il n'a pas la preu¬
ve, mais dont on s'entretient partout à [Marseille.
M. le Président lui répond qu'il s'est mépris sur

le caractère des Commissions d'enquête. S'il a
cru que les dépositions des témoins étaient secrè¬
tes, s'il a cru que son mémoire ne serait pas im¬
primé, ou qu'on pourrait y introduire par voie
d'élimination ou d'addition, un changement quel¬
conque, il s'est trompé. Ces erreurs, il les a com¬
mises de bonne foi assurément, mais ce sont des
erreurs.

M. le Président ajoute ceci : La déclaration que
vous nous faites aujourd'hui sera publiée comme
celle du .15 mars, comme toutes les pièces de l'En¬
quête l'ont été. Yous comprenez, je l'espère,
aujourd'hui, que nous ne pouvons pas agir autre¬
ment. Si les faits contenus dans votre déposition
du 15 mars avaient été affirmés et précisés par
vous aujourd'hui, notre devoir serait de le dire.
Ils sont dénués de preuves et vous exprimez mê¬
me le regret de les avoir légèrement allégués,
nous devons le déclarer. Je vous invite, en consé¬
quence, it rédiger vous-même par écrit, la réponse
que vous entendez faire aux deux questions sui¬
vantes que je vous pose :

1° A qui s'applique, dans votre pensée le pas¬
sage de votre mémoire sur lequel nous avons ap¬
pelé votre attention ?

2° Quelles sont les personnes dont la fortune a
scandalisé Marseille ?
Pouvez-vous les indiquer et douner des preuves

à l'appui de votre assertion ?
Le colonel Nicolas se retire dans une salle

voisine et en rapporte bientôt, écrite de sa main,
la réponse suivante :

« Vous me demandez si je prétends appliquer
» à telle ou telle personne les assertions vagues
» et générales qui sont contenues dans mon mé-
» moire. Non ! Je ne saurais les appliquer à per-
» sonne. Je me suis fait l'écho des bruits qui cir-
» culaient et je les ai transmis à la Commission, à
» titre de renseignements, sans y attacher d'im-
» portance. »
Après avoir donné à la Commission, lecture de

cette déclaration, le Président informe qu'il en
sera fait par la Commission, l'usage qui lui a été
annoncé.
La séance est levée.

Séance du 17 avril 1873.
présidence de m. le comte daru.

Le procès-verbal de la séance du 4 avril 1873
est lu et adopté.
La commission décide que ce procès-verbal sera

imprimé, comme annexe au rapport sur Marseille
et distribué à tous les membres del'Assemblée.

Le président de la Commission,
Comte Daru.

L'un des secrétaires,
Antonin Lefèvre-Pontalis.

Voilà ce qu'on peut lire dans le cahier nc 1,416
K., du feuilleton officiel des travaux de l'Assem¬
blée nationale. Tel est le monde de procéder de
cette pompeuse Commission d'Enquête sur le
4 Septembre. Voilà les personnages dont ces
juges sollicitent le témoignage ! Voilà les piteuses
rétractations qu'ils sont contraints de s'infliger
à eux-mêmes! Nous ne croyons pas qu'il soit
besoin d'insister plus longtemps sur ce ridicule
incident.

Les camouflets se succcèdent sans inter¬
ruption à l'adresse de la commission du 4
septembre, qui, comme chacun sait , a fait
siennes des calomnies du sieur Nicolas, ex¬
colonel de la garde nationale de Marseille.
La lettre suivante vient d'être adressée à M.

de Sugny, l'héroïque rapporteur de la commis¬
sion, par M. Guinot, ancien maire de Mar¬
seille :

Monsieur,
Le rapport que vous avez fait sur les évé¬

nements qui se sont accomplis à Marseille,
netamment du 30 octobre au 10 novembre
1870, contient deserreurs qu'il aurait été bien
facile d'éviter en interrogeant les personnes
en cause. Pour moi, je relève surtout la dépo¬
sition du colonel Nicolas, imprimée à la suite
de votre rapport; et complaisamment repro¬
duite par une presse qui ne se pique pas
d'impartialité.
L'appréciation suivante de M. Nicolas porte

sur des faits entièrement controuvés.
Maintenant, quelques mots de la Commune

révolutionnaire qui a siégé quelques jours à
l'hôtel de-ville. Tous les hennêtes gens se
demandent encore pourquoi aucun deses mem¬
bres n'a été inquiété.
Libre à l'auteur de la déposition par vous

reproduite d'apprécier ce fait comme il l'en¬
tend; mais là où je l'arrête, c'est lorsqu'il
dit :
On se demande aussi comment le gouver¬

nement a pu nommer maire l'un des membres
de cette commune révolutionnaire, M. Guinot.
A Marseille chacun sait, et il n'est person¬

ne qui ne Tait lu dans les journaux de celle
époque, qu'au lieu d'être « un des^ membres
de la Commune révolutionnaire », j'avais pro¬
testé de la manière la plus énergique contre
les envahisseurs de l'IIôtel-de-Ville, et cela,
en leur présence , dans la salle des séances ordi¬
naires du conseil municipal dont ils s'étaient
emparés et dont je forçai l'entrée malgré la
résistance d'un garde civique, qui avait reçu
la consigne de ne laisser entrer personne et
qui croisa sa baïonnette contre moi.
A mon entrée , le chef des envahisseurs

m'intima Tordre de me retirer « parce que
ma place n'était plus là, attendu que le peu¬
ple avait nommé un nouveau conseil munici¬
pal. »

Je répondis à cette injonction que je ne
reconnaissais pas le peuple dans ceux qui les
avaient désignés ; que je restais à mon poste
et qu'il n'y aurait que la force brutale qui
pût m'en arracher. Je ne sortis que quelques
heures après, lorsqu'on eut apporté un arrêté
du préfet Delpech qui dissolvait le conseil
municipal.

Vous voyez donc, monsieur, que o le maire
que le gouvernement avait nommé» était loin
d'être un ancien membre de la Commune. Vous
n'auriez pas dû laisser passer une allégation si
grave sans tâcher de la contrôler, et c'aurait
été facile.
La déposition jointe au rapport dit encore

que lorsque M. Nicolas fut introduit devant les
membres de cette terrible Commune révolu¬
tionnaire, ils étaient tous armés de revol¬
vers.

11 faut que l'émotion qu'éprouvait M. le co¬
lonel Nicolas lui eut bien troublé la vue ; car
moi, qui suis resté plusieurs heures au milieu
d'eux, je n'ai pas aperçu une seule arme de
cette espèce. C'est certainement aussi à cette
émotion qu'il faut attribuer l'obséquiosité
que montra M. le colonel Nicolas à se mettre
à la disposition de cette terrible Commune,
au lieu de remplir la mission dont l'avait char¬
gé le conseil municipal légal, qui était celle
défaire évacuer l'IIôtel-de Ville.
Jugez par là du sérieux des hommes sur

les renseignements desquels vous avez élayé
votre rapport.
J'ai l'honneur, monsieur, etc.

Guinot,
ancien maire de Marseille.

Le gérant du Journal de Roanne a reçu la
lettre snivante.

Monsieur le gérant,
Dans votre numéro du 4 mai, vous avez

parlé d'une manière inéxacte, de la révocation
de l'agent Bertassot.
Pour rétablir les faits, je vous prie de pu¬

blier dans votre prochain numéro, l'arrêté de
révocation du dit agent, dont je vous remets
copie.
Agréez., etc.

Le maire,
Raffin.

Révocation de l'agent Bartassot.
Le maire de la ville de Roanne, vu l'art.

12 de la loi du 18 juillet 1837 ; considérant
que le 20 avril 1873, le sieur Bertassot Jean,
agent de police a manqué à son service de
nuit et que le même jour étant en état d'i¬
vresse, il a battu sa femme et a causé un scan¬
dale public dans l'hôtel-de-ville,
Arrête :

Le sieur Bertassot Jean, agent de police est
révoqué de ses fonctions.
Fait à l'hôtel-de-ville de Roanne le 2 mai 1873.

Le maire
Rafein

On annonce que M. le Dr Noëlas; membre du
conseil général de la Loire pour le canton de La-
pacaudière, vient de donner sa démission par
suite du mauvais état de sa santé.

i —

Dossier des gendarmes de
Lapacatadièrc.

Nous apprenons à l'instant la nouvelle sui¬
vante, que nous donnons sous toutes réserves
jusqu'à confirmation officielle :

1° L'illustre brigadier, M. de Saint-Martin,
va voir sa retraite liquidée immédiatement, un
blâme sévère lui a été inffligé par son chef de
légion.
2° Les deux gendarmes, auteurs de la vio¬

lation de domicile que nous avons racontée,
changeront de résidence,a leurgrand ennui,car
l'un d'eux, Poux Albert, a sa famille dans le
pays.
Bien que la justice aurait pu intervenir dans

cette affaire, cette décision donne satisfaction
à l'opinion .publique vivement émue dans le
pays, depuis que ces gendarmes se montraient
assurés de l'impunité.

ministère dm l'aGRICULTURE et du commerce.

Le Concours pour l'obtention des Bourses
vacantes à I'École Supérieure du Commerce
de Paris sera ouvert le 21 juillet, à Paris,
Lyon, Marseille, Bordeaux, Nantes, Lille et
Nancy.
Le programme détaillé des connaissances

exigées des Candidats, pour subir les épreuves,
sera envoyé sur demande adressée au Direc¬
teur de I'École Supérieure du Commerce de
Paris, rueAmelot, 102.
Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de

ma considération distinguée.
P. Schwaeble.

Nous lisons dans la Gazette des paysans :
Le Patriote, journal hebdomadaire républicain,

vient d'être suspendu par ordre du gouverne¬
ment. Nous ignorons les motifs de cette mesure,
mais nous sommes heureux d'ouvrir nos colonnes
à la rédaction de cette publication populaire, qui
combat à côté de nous pour les mêmes principes.
Les abonnés du Patriote recevront donc la

Gazette des Paysans, jusqu'au jour où le journal
pourra reparraite comme par le passé.
Nous espérons comme la Gazette que l'heure de

la liberté sonnera bientôt pour tous nos con¬
frères suspendus ou empêchés, et que le Patriote
ne tardera pas à reprendre la place de combat
qu'il occupait avec talent et avec fermeté.
Nous nous empressons de reproduire l'article

suivant destiné au Patriote, suspendu, nous ne
savons pourquoi.

Urn élection à la campagne

Un médecin de Villedieu sous-bois a écrit le
1er mai a la Gazette des Paysans qui se publie à
Compiègne, la lettre suivante.

A Monsieur leRédscteur,
■ Nousvenons de vous envoyer un député ré¬
publicain. C'est un grand succès, mais la ba¬
taille a été chaude.

Notre endroit compte, comme vous savez,
quinze cents électeurs, tous vignerons, tous
ayant leur coin de terre au soleil, tous aimant
la Révolution qui les a affranchis et leur a mis
le pain à la main. J'avoue que dans le nombre,
en cherchant bien, on trouverait quelques
loyalistes, et cela ne doit pas vous surprendre,
puisque vous en avez 27,000 à Paris.

Le chef de notre petite coterie monarchique
est un gros propriétaire de vignes, haut en cou¬
leur, gras, couri, apoplectique, très-bavard et
très-rageur, qui se fait appeler M. le baron,
long comme le bras. Nos anciens se rappellent
vaguement que son arrière grand-père, avant
la Révolution, tenait un mouliu dont on voit
encore les ruines à l'entrée du vieux faubourg,
près de la Itoche-Taillée, au saut de la rivière.
Mais le fils aîné du bonhomme, ayant acheté
des biens nationaux, se désenfarina, et, devenu
plus tard intendant des armées, sut si bien ma¬
nœuvrer sa barque, que Napoléon 1*' érigea le
moulin paternel en baronnie.
M. le baron donc, puisque baron il y a, se

mit en tête de nous faire voter tous pourM. le
comte de X..., candidat du trône et de l'autel,
ancien député bonapartiste, lequel ayant servi
sous Napoléon III, ne serait pas fâché de servir
sous Henri V ou sous un d'Orléans.
C'est pourquoi, le 19 avril, huit jours avant

les élections, nous fûmes avertis par une gran¬
de affiche que le lendemain dimanche il y au¬
rait à la.maison commune, dans la salle de
l'école, une réunion électorale que M. le baron
présiderait en personne.
Vous pensez s'il y eut effluence au rendez-

vous. Tout le monde voulait voir la mine que le
baron aurait en président. Il n'y eut que les
malades qui manquèrent à la fête Tous, jus¬
qu'au paysans des environs, voulurent en être,
et, sachant qu'il n'en coûterait rien, plusieurs
amenèrent leurs enfants. Je n'ai pas vu pareille
foule, même aux serinons du R. P. Toutadieu,
pendant la grande mission du Carême.
L'aspect de la salle était impossant. Auprès

du président, assis gravement entre deux chan¬
delles, siégeaient, comme assesseurs, deux per¬
sonnages de noir vêtus, amis de l'évêché, et
qui, avaient été conseillers généraux sous la Ré¬
publique. Au bout de la table, le maître d'é¬
cole, l'air important, la plume en l'air, s'ap¬
prêtait à coucher sur le papier les belles cho-
es qui allaient se dire dans cette mémorable
séance.
Quand tout le monde fut rangé, M. le prési¬

dent dit que la séance ctait ouverte. Alors un
des deux hommes noirs prit la parole et la
garda pendant une heure d'horloge. II dit de
fort belles choses sur la famille et la propriété,
sur la religion en péril, sur la captivité du
Saint-Père, sur les apparitions de la vierge
Marie, sur le débordement des mauvaises pas¬
sions, sur la candidature de M. Barodet, et il
concluten nous disant que le salut de la société
était entre nos mains.
Ayant tout dit, il s'épongea la figure, et il

y eut dans l'assistance un murmure d'assen¬
timent. Tout le monde convint qu'il était bien
éloquent et que M. le curé ne parlait pas
mieux en chaire.
Le baron se leva après lui et débuta par nous

dire qu'il n'était pas orateur, ce dont nous
fûmes tous convaincus dès les premiers mots
qu'il prononça. Il attaqua le candidat républi¬
cain avec une grande violence. Il le représenta
comme un homme sans principes, sans re¬
ligion, sans moralité, l'ami des gens de rien,
des va-nu-pieds, le chef avoué de tous les com-
muneux du département, et pour tout dire en
un mot, le partisan de Gambetta. 11 nous vanta
ensuite les mérites de M. le comte de X...,
son concurrent, l'antiquité de sa race, sa
grande fortune, les services qu'il avait rendus
à notre commune sons le règne de l'empereur
Napoléon III, de regrettable mémoire. Il ter¬
mina en nous déclarant que si nous ne votions
pas pour lui nous serions des sans-cœur et
qu'il nous mépriserait comme la boue deses
souliers.
Cette conclusion, je dois Tsvouer, ne fit pas

plaisir à l'assistance. Néanmoins , personne
n'osa souffler mot. On méprise le baron, qui
est un ladre et un grand coureur de filles, mais
on le craiut. D'abord, il est très-riche, ensuite
il est bien vu à la préfecture, enfin il prête à
intérêts, et il tient ainsi par la bourse plu¬
sieurs de nos pauvres vignerons, comme on
tient un hanneton par la patte.
Il se fit donc un grand silence que le baron

rompit en disant : « Messieurs, ici toutes les
opinions sont libres. Qui veut parler ? » Per¬
sonne ne bougea. —« Parlez donc, » me di¬
rent tout bas mes voisins. — » A quoi bon?
leurdis-je, nos bulletins parleront pour nous
dimanche prochain. »

« —Messieurs, reprit le baron, puisque
personne ne veut prendre la parole, nous al
ions passer au vote. Que ceux qui sont pour
M. le comte de X... lèvent la main ! » — Pas
une main ne se leva, et il y eut encore un
long silence. Le baron était pourpre de dépit.
— « Alors, dit-il, que ceux qui sont pour son
conôurrçnt lèvent la main 1 » Même immo¬
bilité, pas un geste, pas un mouvement. Le
président regardait les assesseurs regardaient
le tapis vert de la table ; le maître d'école tou¬
jours, la plume en l'air, regardait le président
et les assesseurs. La scène tournait au gro¬
tesque. Le baron le comprit et dit : Messieurs,
la séance est levée.
Le jeudi 24 avril, une belle calèche s'ar¬

rêta devant l'hôtel des Deux-Pigeons. C'était
M. le comte de X... qui venait visiter ses
bons électeurs. Flanqué du baron et des deux
assesseurs, il entra chez tous les notables de
la ville, se montra galant avec les dames, fit
des cadeaux aux enfants , s'informa des ré¬
coltes, accepta un doigt de vin qu'il goûta en
connaisseur, plaignit l'état de délabrement
de l'Eglise er s'engagea à fournir des fonds
pour la réparer. On le trouva charmant, pas
fier du tout, et on lui jura que toute la ville
voterait pour lui.
Il s'en alla bien content, et pendant les

deux jours qui précédèrent l'élection, le ba¬
ron se montra rayonnant. Il passait dans les
rues le regard haut, le chapeau sur l'oreille,
et en marchant dans les rues faisait siffler
sa badine.
Le 27 au matin, on constitua le bureau.

Le baron, en sa qualité de maire, présida, et
à ses côtés les deux adjoints. 11 y eut grand
empressement à voter. Les paysans arrivaient

par groupes, remettaient leurs bulletins soi¬
gneusement pliés en quatre, les regardaient
tomber dans la boîte et, sans mol dire, s'es¬
quivaient sur la pointe du pied comme des
voleurs. Autour de la maison commune, pas
d'attroupement, pas un cri ; dans les auber¬
ges, pas un mot de l'élection. Ce silence et
cette discrétion me parurent être de bon au¬
gure : car le suffrage universel, dans nos cam¬
pagnes, est crajjnlif et sournois.
Sur 1,500 inscrits, 1,350 avaieut voté. Ja¬

mais on n'avait vu si peu d'abstentions. Quand
on eut procédé au dépouillement, il se trou¬
va que le candidat républicain avait 1,315
voix et M. le comte de X... 35, y compris
celles du baron, du curé, de son vicaire et des
deux assesseurs.

De ma vie je n'oublierai la figure que fit le
baron quand le résultat fut connu. Deux ou
trois fois il essaya de parler, mais eu vain :
la rage l'étranglait au point qu'il fut obligé
de dénouer sa cravate. Comme il se levait
pour sortir : a Canailles, rnurmura-t-il, laissez
faire, l'Assemblée vous bâillonnera ! » Etant
voisin du bureau, j'entendis cette menace qui
me fit bouillonner le sang. J'avoue quej'au-
rais dû me taire, mais la colère l'emporta sur
la prudence. — « Vous ne bâillonnerez rien
du tout, lui dis-je. Nous nous moquons de
vous et de l'Assemblée. Vous ne pouvez rien :
le pays n'est pas avec vous. Le pays est pour
M. Thiers et pour la République. Nous ne som¬
mes plus au temps de Bonaparte. Notre maître,
aujourd'hui, c'est le suffrage universel, et, de¬
vant le suffrage, tous sont égaux, tous enten¬
dez-vous, les meuniers et les barons. »
Pendant que je parlais, les assistants effra¬

yés de mon audace, gagnaient tout doucement
la porte, en sorte que je me trouvai seul avec
mon interlocuteur. « Savez-vous, me dit-il en
serrant les poings, que si nous devenons les
maîtres nous vous enverrons à Cayenne. —
Et nous, répondis-je, nous ne vous y enver¬
rons pas : nous vous méprisons trop pour
cela. »

Là-dessus, je le quittai et rentrai chez moi
bien soulagé, et bien heureux de cette triom¬
phante journée.

Votre serriteur dévoué,
Julien Lhostk,

Médecin, à Villedieu-sous-Bois.
le 13 mai 1873.

Nous voulions publier aujourd'hui
une délibération importante du conseil
municipal de Roanne du 15 mai cou¬
rant, sur la question du chemin de fer
de Roanne à Digoin.
Cette délibération contient un mé¬

moire de M. Coutaret et des renseigne¬
ments fournis par M. Audiffred.

A la dernière heure nous avons été
arrêtés par un scrupule : Nous nous
sommes demandés si la publication de
cette délibération ne serait pas pour¬
suivie comme contenant une apprécia¬
tion d'une séance du conseil général.

Nous avons soumis le cas à plusieurs
; jurisconsultes qui nous ont invité à
différer cette publication jusqu'à la
semaine prochaine; à ce moment nous
pourrons reproduire le procès-verbal
du conseil général et par suite appré¬
cier.

Nos adversaires auront donc encore
huit jours pour parler à leur guise, et
sans contrôle.

THÉÂTRE DE ROANNE

Aujourd'hui dimanche, 18 mai 1873.

une seule et unique représentation

D'un des grands succès de Paris.

LINGE DE MINUIT
Grand drame fantastique en 6 actes, par

Th. Barrière et E. Plouvier.
M. Francis Génin, remplira le rôle du

docteur Ary Kœrner.
M"e Vigtorine Génin, celui de L'Ange «le

Minuit.
AVIS

Toute la troupe joue dans cet ouvrage qui
est monté avec un grand luxe de costumes.

A LA DEMANDE GÉNÉRALE
LES

¥!ffiW®§K M IPlfl
Opérette en 1 acte, musique d'auguste Léyeillé

paroles de M. Willam Busnacu.

Caisse d'épargne de Roanne

Mouvement du 21 au 13 mai 1873.

Versement reçus de 25 dépositaires , dont
9 nouveaux 5635 00 fr.

Remboursements à 21 dépositaires , dont
6 ont été soldés 4090 12 fr.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



COURRIER DE ROANNE

Sur les genoux de l'Eglise.
un chaste frère de paray-le-monial

Cours d'Assises de l'Ain

Andience du mardi 29 avril.

Le sieur François Bochaton, âgé de 33 ans,
frère des écoles chrétiennes, en religion, frère
Vidal-Césaire, en dernier lieu résidant à Paray-
le-Monial, a comparu mardi aux assises, sous
l'inculpation d'attentats à la pudeur, commis, ten¬
tés ou consommés à Saint-Rambert, Meximieux
et Paray-le4Vlonial, sur vingt enfants de moins
de 13 ans, avec cette circonstance que Bochaton
était l'instituteur de ces enfants.

C ri n ; i ) 11. ; > a r les articles 331, 333 du Code
pénal.
La cour a décidé que les "débats de cette affaire

auraient lieu à huis clos.
Les charges dirigées contre l'accusé étaient si

accablantes que le ministère public, par respect
pour la cour et pour les personnes présentes à
l'audience, a considéré comme inutile de se faire
l'organe de la société outragée ; il laissa la parole
au défenseur, qui fit de généreux efforts pour obte¬
nir en faveur de l'acccsé le bénéfice des circonstan¬
ces atténuantes.
Le jury a rapporté un verdict afïirmatif sur la

culpabilité de Bochaton et la cour a condamné
celui-ci à dix années de travaux forcés.

ït Pvâftiq a inventé un remède d'une effea-Ull i luLrG certaine (facile et insensible)
guérissant à vie, les cors et toutes affections des
pieds. Envoyer 3 fr., en timbres-poste ou man¬
dat ; on le recevra de suite et franco avec l'ins¬
truction.MARTIN, 30, faubourg Montmartre,
Paris. 9

MODES
La mode du jour est le foulard de l'Inde

pour robes et costumes.

EXPOSITION GÉNÉRALE rob-s nouvelles en
soieries de l'Inde, depuis 17 francs la robe
jusqu'à 2 et 300 fr. la robe, à la colonie des
Ind-s. Entrepôt général, 114, rue Rivoli, 114.
Bouquet Pompadour, dessin nouveau sur tou¬
tes les teintes nouvelles, et parmi les plus nou¬
velles, nous citerons : Paon clair, paon foncé,
200 gris différents, vert du Nil, scarabée, lilas
de Perse, violette de Parme, bleu Céleste-Em¬
pire, Azuline, rose de Chine, bleu marin, fleur
de pêcher, violet Monseigneur, Teourtrelle,
Hortensia, Ozaka, gris argent, etc., etc. Envoi
d'échantillons et marchandises franco.

COURS DE CHANT ET DE PIANO
Four les jeunes personnes les lundis et ven¬

dredis, à 5 heures, par Mme CANU-ANDREA,
élève du conservatoire de Paris.

Leçons «l'Harmonie et omposiiion
Musicale.

30, Rue Nationale, Maison PETIT.

iSkTUIS
La Chambre Syndicale des Entrepreneurs

de la ville de Roanne, ayant fait imprimer des
Séries de prix pour tous les corps d'état qui
concernent la construction, prévient MM- les
Architectes, Entrepreneurs, Tailleurs de pierre,
Maçons, Charpentiers, Menuisiers, Plâtriers,
Zingueurs, Plombiers, Fondeurs et Couvreurs
qu'ils trouveront cet ouvrage chez M. Durand,
libraire à Roanne, au prix de lO francs.

Ce livre est non seulement utile aux entre

preneurs; mais il est encore indispensable à
tous ceux qui veulent faire exécuter des tra¬
vaux ; avec ces Séries de prix, chaque proprié¬
taire pourra se rendre compte d'avance des dé¬
penses qu'il veut faire et vérifier ensuite les
mémoires de son entrepreneur.
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uaerison radicale des Hernies et Descentes

Méthode de feu P" Simon. (Notice envoyée franeoï
à ceuxqui la demandent.) Ecrire franco àM.MlgnaJ-j
Simon, bandagiste-herniaire, eux Herbiers (Vendée), j
gendre et suce', seul et unique élève de P" Simon, j
ou à la Ph!' Briand, aux Herbiers (Vendée). r f

JOURNAL DE LA JEUNESSE. — Sommaire de
la 24e livraison (17 mai 1873). — Texte : Le Violo¬
neux de la Sapinière, par Mme Colomb. — Les Pre¬
miers Explorateurs des Régions Arctiques : Guil¬
laume Barentz, par Lucien d'Elne. — Les Orphelins,
par Blanche Suryon. — Les Débuts d'un jeune
homme dans le Monde, par Bertall. — Un Martyr
du dévouement. — Tremblement de terre de San-
Salvador. —Causerie du Jeudi: les Jeux Floraux.
Dessins par Adrien Marie, P. Van Looy, Bertall,

Sellier.
Bureaux à la librairie Hachette, boulevard Saint-

Germain, n° 79, à Paris.

MERCURIALE 1 sfw.
Froment, ireq.d.déc.
Froment, 2° qualité.
Froment, 3° qualité.
Seigle, lre qualité...
Seigle, 2° qualité...
Seigle, 3m0qualité...
Orge, double décal...
Avoine
Haricots
Farine, 1" qté. 125 k.
Farine, 2m" qualité..
Farine, 3°q. baritelée
Pain de luxé, le /cil.'.'.
Pain blanc
Pain de ménage
Foin, les 100 kil
Paille
Œufs la douzaine...
Beurre le kilo

5 44
5 25
» »»

3 08
2 80
2 60
2 96'
1 81
» »»

60v00
54' 00
»» »i>
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00 44
00 38
40 »»
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Roanne
2 mai
5 50
5 40
5 30
3 00
2 90
2 ,0
1
5
0
7
6
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Pou.- fou t qui doit être signé
L gérant, V. Cartay.

Roanne, imprimerie G. BONNETON.
Maison à Paris, rue Ste-Foy, 18.

SOCIETE CIVILE DEPUIS LE 15 AVRIL COURANT

LES EAUX MINÉRALES, LES LIMONADES GAZEUSES DEREOUVERTURE

(arriège)

Et restaurant FELIX.

10, rue Bourrassières à Roanne
CH. ï'AY

Se trouve cheq tous les

\ Coiffeurs ;et Parfumeurs /

BELLE MAISON
Située place St-Jean en face la rue des

Planches.

Cet immeuble complètement réparé, a
trois étages au-dessus du rez-de-chaussée,
pouvant servir à diverses industries, telles
que café, restaurant , magasin de nouveau¬
té-, etc. En outre d'une vaste salle, il y a
t7 pièces en parfait état.
Celte MAISON d'un revenu annuel de

1,800 fr. est offerte au prix de 26,000 fr.
S'adresser à MM. BOUCHON et PÉRARD

propriétaires à Roanne. 36,Les dragées décor , toniques, dépu-
ratives, garanties sans mercure, sont
infaillibles contre les maladiessecrètes des
deux sexes, récentes ou chroniques, écou¬
lements les plus invétérés, rebelles à tous
traitements, nuiaillcs «le vessie, incon¬
tinences ou rétentions d'urine. Trait, sans

privation„ni règime.Note explic. La boite,
|3 fr. L'inventeur «»t]COR,ph.àToulonse,
rue Matabiau, 68, expédie franco, contre
Etimb.-poste on mandat, retour du courrier.

g locflniobijés,
S llÉil nulesplusiiau-
® JI|[:Aj pig3 | tes rècompen-
g âfelr3! H ses dans les Ex-
b médaille d'orS dàfis tous les
«

^^!|"8;^C0"C0l"'s'ioei'"
J Chaudières nantpeii depla-

încxpiosihics C6) pas d'instal¬
lation ; arrivant toutes montées, prê¬
tes à fonctionner; brûlant toute espè¬
ce de combustible ; conduiteset entre¬
tenues par le premier venu; s'appli-
guant par la régularité de leur marche
a toutes les industries.
Envoi franco du prospectus détaillé.

3. HERMANN-LACHAPELLE
144,rueduFaubourgPoissonnière, Paris.

PRES ROANNE LOIRE

EAUX MINÉRALES NATURELLES

A LOUER DE SUITE

VASTE MAGASINBoulevard du Midi
et rue Beaulieu, près les Promenades
S'adresser à MmeVve Jourlin, bou

levard du Midi.

CAFE-RESTAURA1WT

Et dépendances
Situé rue Neuve-des-Bourrassiires, 12
S'adresser à M. de Rollat-Pochain,

propriétaire, ou à M. Balouzet-Déchaux.
110

Conservation de la santé
par les

PILULES DE FAMILLE
Hygiéniques, toni-purgatives, dépura-

tives, et stomachiques.
Contre les constipations opiniâtres, mi-1graines, maux d'estomac, de reins, irritations

d'intestins, congestions cérébrales, etc.—Prix, 3 fr. et 2 fr. Pharmacie Barrija, hs,
cours Lafayelle Lyon.
Dépôt chez tous les principaux pharmaciensde Paris et de province. 230]

Ces Eaux et Limonades s'obtiennent avec le gaz nature-qui se dégage des sources minérales, recueilli à leur sur¬
face, et avec l'eau si pure de la vallée de Renaison.
Elles sont hygiéniques, raflraîchissantes, salutaires et

très-agréables. Elles peuvent se conserver plusieurs années
sans aucune altération. •

ADMINISTRATION ET ENTREPOT

RUE NATIONALE, 82, ROANNE (LOIRE)

tient des pensionnaires

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




